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MÉLANIE CHABOT NOMMÉE DIRECTRICE ADJOINTE À L’ÉCOLE SACRÉ-CŒUR–SAINT-VIATEUR 

Amos, le 26 mai 2023 – Monsieur Yannick Roy, directeur général, annonce la nomination de madame 
Mélanie Chabot à titre de directrice adjointe de l’école Sacré-Cœur–Saint-Viateur. Pour ce nouveau mandat, 
madame Chabot compte sur sa rigueur pédagogique, son écoute, sa bienveillance, ainsi que sur son 
professionnalisme. Elle entrera dans ses nouvelles fonctions le 1er juillet prochain.  
 
Depuis un an, madame Chabot occupe un poste de directrice 
adjointe aux écoles Notre-Dame-de-Fatima de Landrienne et 
Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Barraute. Madame Chabot a 
fait son entrée au Centre de services scolaire Harricana en 
1999 à titre de suppléante. En 2000, elle a obtenu un poste 
d’enseignante en français au secondaire et y est devenue 
enseignante ressource en 2008. Pendant 5 ans, soit de 2017 
à 2022, madame Chabot a agi à titre de conseillère 
pédagogique en français pour le Service de l’enseignement 
et des services complémentaires.  
 
En décembre 2022, madame Chabot a complété son diplôme 
d’études supérieures spécialisées (DESS) en administration 
d’établissements à l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue. Elle possède un baccalauréat en 
enseignement au secondaire – profil français et histoire 
obtenu en 1995, de cette même institution d’enseignement.  
 
Voici les principaux défis qu’elle aura à relever: 
• Participer à l’élaboration, à la réalisation et à 

l’évaluation du projet éducatif ; 
• Élaborer ou collaborer à la formulation de propositions 

sur des sujets, tels que les modalités d’application du 
régime pédagogique, les programmes d’études, les 
plans d’intervention pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation et d’apprentissage, le choix des 
manuels scolaires et du matériel didactique, les services complémentaires et particuliers, l’utilisation du 
temps hors enseignement et hors horaire, les règles de conduite et les services à l’élève ; 

• Coordonner, superviser ou collaborer à la réalisation d’activités, de programmes ou de services dans 
différents secteurs d’activité de l’école, tels que la gestion des ressources humaines, matérielles ou 
financières, les technologies de l’information et de la communication ; 

• Remplacer la direction d’école en cas d’absence brève de celle-ci. 
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